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Communiqué de presse 
 

 
La Char te des droits fondamentaux: Lancement du timbre-poste de 
l'Union européenne 
 
A l'initiative de Pervenche Berès, représentante du Parlement européen à la Convention chargée 
de rédiger la Charte des droits fondamentaux et présidente de la Délégation socialiste française, 
un timbre-poste sera lancé à l'occasion des Journées portes ouvertes du Parlement européen à 
Strasbourg le 8 mai 2003. Le timbre dessiné par l'artiste et dessinateur de presse Nicolas Vial, 
illustre la Charte des Droits fondamentaux.  
 
Le timbre "premier jour d'émission" sera vendu les 8 et 9 mai. La vente publique du timbre débutera 
le 1er juin 2003 au nouveau tarif de 0,50 euros. 
 
La cérémonie de lancement du timbre aura lieu le mercredi 8 mai à partir de 11 heures au Parlement 
européen. Elle sera marquée par un dialogue avec Pat Cox, Président du Parlement européen, en 
présence de nombreuses personnalités, dont Guy Braibant, représentant de la France à la 
Convention sur la Charte, François Loncle, représentant de l'Assemblée nationale, et le nouveau 
médiateur européen Nikos Dimandouros. 
 
A l'occasion du lancement du timbre, l'artiste Nicolas Vial présentera une série d'oeuvres sur le 
thème de l'euro. Il dédicacera également trois de ses ouvrages, en vente sur place. Il s'agit du 
catalogue de l'exposition réalisée au musée national de la Marine de Paris (Musée national de la 
Marine & Phileas Fogg, 2002), de "Nicolas Vial en noir & blanc" (Seuil, 2001), et de "Un Rhino 
c'est Rosse" (texte Marion Paoli, Eden, 2001). 
 
La Charte des droits fondamentaux rédigée par la première Convention de l'UE a été proclamée lors 
du Conseil européen de Nice le 7 décembre 2000. Elle détermine les droits et libertés des citoyens 
et des résidants de l'Union européenne.  
 
Prenant appui sur ce précédent, le Conseil européen réuni à Laeken en décembre 2001 a créé une 
deuxième convention appelée "Convention sur l'Avenir de l'Europe". Elle doit aboutir à la rédaction 
d'une Constitution pour l'Europe élargie. L'actuelle Convention sur l'UE devra intégrer la Charte des 
droits fondamentaux dans la future Constitution.  


